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La procédure de consultation utilisée est la suivante : 
Appel d’offres ouvert établi en application des articles L 2124-1, L 2124-2, R 2161-2 à R 

2161-5 du code de la commande publique. 



 

 Article premier - Objet et durée du marché 

 1-1-Objet 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières concernent les 
prestations ci-dessous désignées :  
 
Prestations de collecte, transports et livraison de greffons et des équipes médicales. 
 
La consultation consiste en : 
 
Lot n°1 : Prestations de collecte, transports et livraison de greffons et/ou des équipes 
préleveuses 
 

  1 : prestations de collecte, transports et livraison de greffons et/ou des équipes 
médicales pour des prélèvements multi-organes réalisés au CHU de Poitiers 

 
 2 : prestations de collecte et de transport de greffon de la gare de Poitiers au CHU de 

Poitiers (site de la Milétrie) 
 

 3 : Transport des équipes médicales venant réaliser des prélèvements d’organes au 
CHU de Poitiers 

 
 4: Prestations de collecte, transports et livraison de machines à perfusion rénale. 

 

Article 2 : Définition de la prestation et conditions d’exécution 
 

 
 1 : Prestations de collecte, transports et livraison de greffons et/ou des équipes 

médicales pour des prélèvements multi-organes réalisés au CHU de Poitiers. 
- Le titulaire doit être capable de mobiliser trois véhicules 24h/24 et 7j/7. Les 

chauffeurs réalisant les transports d’organes doivent être référencés au CHU de 
Poitiers.  

- Les trajets se font uniquement en courses directes par le trajet le plus rapide. 
(autoroute obligatoire si possibilité sur le trajet). 

- Prise en charge du greffon et/ou de l’équipe préleveuse au bloc opératoire 
d’urgences ou au bloc CTCV 

- Le titulaire devra remettre en main propre le greffon au service destinataire. 
- Les transports peuvent s’effectuer vers tous les hôpitaux greffeurs de France.  
- En cas de prélèvement multi-organes et de transport de greffon uniquement, le 

titulaire sera prévenu de la possibilité de transport au moins deux heures avant, ainsi 
que les destinations envisagées. En cas de demande de transport, le titulaire sera 
ensuite prévenu au moins trente minutes avant la prise en charge du greffon, le 
temps de prise en charge devant se faire dans ces 30 minutes. 

- Exceptionnellement notamment en cas d’interdiction des vols aériens pour raisons 
météorologiques le titulaire sera tenu d’assurer le transport retour jusqu’à l’hôpital 
greffeur des équipes médicales et du greffon pour des prélèvements multi-organes 
réalisés au CHU de Poitiers. Dans ce cas, la prise en charge devra se faire dans les 
quinze minutes suivant l’appel. 

- Le titulaire pourra être mandaté pour récupérer, dans un autre hôpital, un greffon 
destiné à un receveur inscrit sur la liste d’attente du CHU de Poitiers. Une pré-alerte 
sera effectuée au moins deux heures avant 

 
 2 : Prestations de collecte et de transport de greffon de la gare de Poitiers au CHU de 

Poitiers (service de néphrologie et transplantations rénales) 
 



 
- Le titulaire doit être capable de mobiliser un véhicule 24h/24 7j/7. Les chauffeurs 

réalisant les transports d’organes doivent être référencés au CHU de Poitiers et 
peuvent être les même que pour le sous lot 1. 

- Les trajets se font uniquement en courses directes. 
- Prise en charge du greffon au niveau de la gare SNCF de Poitiers. 
- Le titulaire devra remettre en main propre le greffon au service de néphrologie et 

transplantation rénale du CHU de Poitiers. 
- Le titulaire sera prévenu du transport au moins une heure avant la prise en charge du 

greffon et les renseignements nécessaires à la prise en charge du greffon lui seront 
transmis à ce moment là. 

- La course sera réalisée en directe dans un délai maximum de 30 minutes dans le 
respect des règles figurant au code de la route 

 
 

Condition de transport des greffons : 
 
Les greffons voyageant seuls, c’est à dire sans équipe préleveuse, sont tous transportés, 
dans un container réfrigéré, spécifique, fermé par un scellé numéroté. Ces containers ne 
doivent en aucuns cas être ouverts. Il conviendra au transporteur de vérifier l’intégrité du 
scellé à la prise en charge. En cas de scellé rompu, il devra en informer la coordination 
des prélèvements si l’organe part du CHU de Poitiers ou le service de néphrologie et de 
transplantation rénale en cas de greffon arrivant sur le CHU de Poitiers. 
Le transport de ces containers doit se faire avec précaution. Ils ne doivent en aucun cas 
être situés dans le coffre d’un véhicule, mais soit devant le siège passager avant droit, 
soit ceinturé sur le siège passager avant droit, soit entre le siège passager avant droit et 
le siège passager arrière droit, de manière à être visible par le chauffeur et lui permettre 
de vérifier que ces containers ne se renversent pas.  
Le container devra être remis en main propre au service destinataire et non pas à la 
réception d’un hôpital ou à la réception des urgences d’un hôpital. Le titulaire est 
responsable du transport jusqu’au service destinataire. 
 
 
 
 3 : Transport des équipes médicales venant réaliser des prélèvements d’organes au 

CHU de Poitiers 
 
 
- Le titulaire doit être capable de mobiliser deux véhicules 24h/24 et 7j/7. Les 

chauffeurs réalisant les transports d’organes doivent être référencés au CHU de 
Poitiers et peuvent être les même que pour le sous lot 1 et 2. 

-  Les véhicules doivent pouvoir accueillir quatre passagers adultes ainsi que des 
valises de grandes tailles. 

- Ces transports comportent deux phases : la première consiste à amener les équipes 
au bloc opératoire d’urgences ou au bloc CTCV (prise en charge au niveau de 
l’aéroport de Biard, dépose au niveau du bloc opératoire d’urgences), la deuxième 
consiste à ramener les équipes à l’aéroport de Biard (prise en charge au niveau du 
bloc opératoire d’urgences ou au bloc CTCV) 

- Pour la première phase du transport, une pré-alerte sera faite au moins deux heures 
avant la demande de prise en charge. Ensuite, le titulaire sera prévenu au moins une 
heure avant l’atterrissage de l’avion. 

- Pour la deuxième phase, la prise en charge des équipes chirurgicales au niveau du 
bloc d’urgences ou au bloc CTCV doit se faire impérativement dans les dix minutes 
suivant la demande de transport 

- Les chauffeurs réalisant les transports d’organes doivent être référencés au CHU de 
Poitiers et peuvent être les même que pour le sous lot 1 et 2. 



- Le titulaire devra faire connaître, au préalable, l’identité de toutes les personnes 
réalisant ces transports auprès de l’aérodrome de Poitiers. En effet, ces personnes 
seront amenées à pénétrer sur l’aérodrome de Poitiers-Biard et devront, pour des 
raisons de sécurité, posséder un casier judiciaire vierge. 

- La prise en charge devant se faire immédiatement à la sortie du bloc, un temps 
d’attente pourra être facturé à un tarif préalablement défini. 

 
 

 4 : prestations de collecte, transports et livraison de machines à perfusion rénale. 
 
 

- Le titulaire doit être capable de mobiliser un véhicule 24h/24 et 7j/7. Les chauffeurs 
réalisant les transports d’organes doivent être référencés au CHU de Poitiers et 
peuvent être les même que pour le sous lot 1, 2 et 3. 

- Les véhicules doivent pouvoir accueillir impérativement deux grandes caisses 
(80x60x60cm) et un grand sac de voyage (90x40x40cm). 

- Les trajets se font uniquement en courses directes par le trajet le plus rapide. 
(autoroute obligatoire si possibilité sur le trajet). 

- Lors d’envoi de machine à perfusion rénale sur le réseau Poitou-Charentes (hôpitaux 
d’Angoulême, La Rochelle, Niort ou Saintes) ou réseaux limitrophes (…) une pré 
alerte sera effectuée au moins deux heures avant. En cas de demande de transport, 
le titulaire sera ensuite prévenu au moins trente minutes avant la prise en charge du 
greffon, le temps de prise en charge devant se faire dans ces 30 minutes. 

- Le transport se fait en plusieurs étapes. La première consiste à prendre en charge le 
matériel au niveau du CHU de Poitiers et de le transporter jusqu’à l’hôpital indiqué 
par la coordination des prélèvements d’organes et de le remettre en mains propres à 
la coordination de l’hôpital concerné. La deuxième étape consiste, si un rein est 
attribué à un receveur de la liste d’attente du CHU de Poitiers, à attendre sur place, 
que le greffon soit prélevé et installé sur la machine à perfusion rénale afin de le 
ramener dans le service de transplantation rénale du CHU de Poitiers. Si aucun rein 
n’est attribué à un receveur de la liste d’attente du CHU de Poitiers, le chauffeur 
ramera le sac de matériel au CHU de Poitiers après avoir déposé les machines à 
perfusion rénale au niveau du centre préleveur. En cas d’attente sur place, celle-ci 
sera de plusieurs heures avec un minimum généralement constaté d’au moins quatre 
heures. Ces heures d’attentes pourront être facturées à un tarif préalablement défini. 
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